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La cessation d�activit�, la cession ou l�acquisition de sites d�activit�s sont souvent pour l�entreprise ou la collectivit� l�occasion de faire r�aliser des
�tudes et des travaux par des prestataires sp�cialis�s. Que faire et comment pr�server au mieux les int�r�ts des parties prenantes dans la r�alisation
de ces �tudes ?

Priv� : Cadres  (Finances, Qualit�, S�curit�, Environnement), cadres dirigeants 
Public : Elus et cadres administratifs  (services urbanisme, d�chets,  eaux)

Collectivit�s et Entreprises : Conna�tre les exigences r�glementaires lors de la cessation de l�activit�, de la cession ou de l�acquisition de sites 
d�activit�s potentiellement pollu�s. Comprendre le d�roulement pratique des �tudes � r�aliser . Choisir les prestations et prestataires en fonction des 
besoins sp�cifiques d�un site. 

1. Les textes sp�cifiques et leur �volution r�cente
2. Les �tudes et documents � r�aliser : Pour la cessation d�activit�; Pour une cession ou une acquisition de site d�activit�.
3. Le choix d�un prestataire pour les �tudes r�glementaires
R�aliser un cahier des charges et �viter quelques pi�ges fr�quents ou �tudes inutiles et ch�res�
4. Les techniques de r�habilitation de sites et sols pollu�s
Rep�rer les �l�ments d�appr�ciation pour optimiser les appels d�offre et les offres.

Les applications des directives Seveso

Droit des sites et sols pollu�s
Aspects r�glementaires et audits
Piloter l��valuation des risques

Pr�parer les travaux de r�habilitation
Dur�e : 2 jours

Pr�sentation de la formation

Public

Objectifs p�dagogiques

Plan de la formation

Illustrations
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L a r�glementation en mati�re de pr�vention des pollutions des eaux se pr�cise et se renforce. Quels sont les effets juridiques et les champs 
d�application des r�glementations � Directive Cadre sur l�Eau �, � Norme de Qualit� Environnementale � des eaux de surface ?

Priv� : Cadres  (Qualit�, S�curit�, Environnement), cadres dirigeants 
Public : Elus et cadres administratifs  (services techniques, d�chets,  eaux)

Collectivit�s et Entreprises : Conna�tre la port�e des textes applicables en la mati�re ; conna�tre les usages de l�eau ; conna�tre les Objectifs 
p�dagogiques r�glementaires et les proc�dures de contr�le de la qualit�. Identifier les polluants et rejets r�glement�s ou proscrits. 

1.Le r�gime g�n�ral des pr�l�vements et des rejets
2.La directive nitrate et qualit� des eaux de baignade
3.Les principes constitutionnels (pollueur-payeur, pr�vention)
4.Les proc�dures d�autorisation et l�enqu�te publique
5.Le cas de la pollution industrielle des eaux douces
6.Le cas de la pollution accidentelle des eaux douces
7.Le cas des pollutions des eaux de baignade

Le pr�c�dent de l�Erika
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Droit de l�Eau en mati�re de pollution :
Conna�tre et appliquer les obligations r�glementaires 

en s�curit� et avec �conomie
dur�e : 2 jours

(option : management des ICPE = 1 jour)
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La r�glementation pr�cise la notion de d�chet et en fixe les cat�gories. Quels sont les effets juridiques de ces textes ? Quelles sont les obligations 
faites aux producteurs ? Telles sont les questions auxquelles r�pond le s�minaire.

Priv� : Cadres  et cadres dirigeants (ateliers de fabrication/transformation/r�paration, industries)
Public : Elus et cadres administratifs  (services techniques, d�chets)

Collectivit�s et Entreprises : Conna�tre les textes applicables en la mati�re ; analyser et r�pertorier les diff�rents typologies de d�chets ; conna�tre les 
principes de management par cat�gorie; conna�tre les fili�res de recyclage.

1.D�finition juridique d�un d�chet (cadres communautaire et national)
2.Les principales cat�gories vis�es par les r�glementations
3.Les d�chets de chantiers et le code l�urbanisme (D�chets Industriels Banals (D.I .B.), d�chets inertes (D.I.) 
4.Les d�chets industriels : Objectifs p�dagogiques et cadre de la r�glementation, les principes de gestion retenus par le l�gislateur
5.Le contr�le et la transparence des modalit�s de gestion
6.Le cas des d�chets industriels sp�ciaux

Les classements des d�charges et les r�gles applicables au stockage et � l��limination
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Droit des D�chets
cadre europ�en et national 

dur�e : 2 jours
(option : management des d�chets = 1 jour)
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La protection de l�environnement est un des Objectifs p�dagogiques prioritaires de la l�gislation Europ�enne. Les directives REACH (Registration, 
Evaluation and Authorization of CHemical substances), RoHS (Restriction of the use of certain Hazardous Substances in electrical and electronic
equipment) et DEEE (D�chets des Equipements Electriques et Electroniques) ont pour but de r�glementer la fabrication et l�utilisation de substances 
chimiques dangereuses pour la sant� humaine ou l�environnement et de favoriser le recyclage de certains produits contenant des substances 
dangereuses.
Cette formation pr�sente les trois directives en pr�cisant les principes d�application retenus ainsi que les acteurs, produits et march�s concern�s.

Priv� : Cadres (hygi�ne, s�curit�, qualit�, environnement), cadres dirigeants
Public : Elus et cadres administratifs  (services techniques et d�chets)

Collectivit�s et Entreprises : Conna�tre les textes r�glementaires d�di�s � la protection de la sant� et de l�environnement. 
Entreprises : Appr�cier son niveau d�implication dans la mise en conformit� des produits ; identifier les  pistes de d�veloppement  commercial issues  
de la conception des produits  et de leur cycle de vie . Appr�cier son niveau d�implication dans la mise en conformit� des m�thodes de management 

1. Finalit�s des r�glementations europ�ennes sur les activit�s polluantes, les produits industriels et leur cycle de vie
2. La port�e juridique des obligations 
3. REACH : l�enregistrement, �valuation et autorisation des substances chimiques
4. RoHS : la limitation de certaines substances dangereuses dans les �quipements �lectriques et �lectroniques
5. DEEE : l� �limination des d�chets issus des �quipements �lectriques et �lectroniques
6. L�obligation de valoriser et de recycler  les substances chimiques 

Echanges entre les participants.
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Droit des D�chets :
Conna�tre ses obligations au regard des

Directives europ�ennes 
DEEE, REACH, RoHS

dur�e : 2 jours
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D�veloppement durable et Commande Publique : 
Savoir int�grer les crit�res environnementaux et sociaux 

dans la commande publique
dur�e : 2 jours

Le Code des March�s fait obligation au pouvoir adjudicateur d�introduire des crit�res environnementaux et sociaux dans les proc�dures de march� 
public. Quels sont les limites fix�es � ces exigences, comment doit �tre d�finie la notion de � besoin � satisfaire � par le pouvoir adjudicateur ? quelle 
est la port�e juridique de la certification des syst�mes de management environnemental ? Comment pr�senter lune offre pour qu�elle soit appr�ci�e 
� �conomiquement avantageuse � ?

Priv� : Cadres (ing�nieurs produits, cadres assurance qualit�), cadres dirigeants
Public : Elus et cadres administratifs  (services des march�s, tous services)

Collectivit�s : Formuler son besoin . Int�grer, en toute s�curit� juridique,  les crit�res et principes de qualit� environnementale, sanitaire et sociale . 
Entreprises : R�pondre aux nouvelles exigences des march�s publics

1. Les origines jurisprudentielles de ces principes
2. Les principales dispositions des Directives europ�ennes de 2004
3. La loi de programmation et de coh�sion sociale de 2005 et le CMP de janvier 2006
4. Nature et �tendue des besoins � satisfaire; d�finir son besoin
5. La port�e juridique des crit�res sociaux et environnementaux
6. Les notions d�Offre �conomique la plus avantageuse
7. Les r�ponses  contribuant  � l��conomie globale de l�offre dans une perspective de co�t global

Exemples d�appels d�offre  et d�arr�ts jurisprudentiels  
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La loi offre la possibilit� aux communes d�inscrire des pr�conisations environnementales dans les documents d�urbanisme r�glementaire. Quels sont les 
effets juridiques de ces pr�conisations ? Quelles sont les obligations faites aux collectivit�s en la mati�re ? Quels sont les effets pour les constructions , 
les promoteurs, les constructeurs ?

Priv� : Cadres et cadres dirigeants du B�timent et des Travaux Publics
Public : Elus et cadres administratifs  (urbanisme, am�nagement, transports, logement, services techniques)

Collectivit�s : Conna�tre les possibilit�s de d�passement du Coefficient d�Occupation des Sols (COS). Conna�tre les labels de performances 
�nerg�tique (HPE, THPE, BBC, Minergie, Maison passive). Conna�tre les cons�quences juridiques de pr�conisations inscrites dans les cahiers des charges 
de cession de terrain (CCCT)

Entreprises : R�pondre aux nouvelles exigences des march�s publics; se pr�parer aux exigences de performance thermique.

1. Les principes pos�s par la charte de l�environnement (pr�servation, pr�vention, pr�caution)
2. Les Objectifs p�dagogiques europ�ens et nationaux de r�duction des consommations �nerg�tiques dans le b�timent : � paquet climat �

�nergie �, � Grenelle � de l�environnement, etc.
3. Les formalit�s de r�duction des externalit�s � disposition des collectivit�s lors des op�rations d�am�nagement 
4. Les diff�rents labels europ�ens de qualit� dans le b�timent
5. L�obligation de proc�der � un Bilan carbone� (territoire, patrimoine et services)
6. L�obligation du Diagnostic de Performance Energétique dans les b�timents publics
7. R�diger les orientations environnementales au regard de la d�livrance du permis de construire
8. Int�grer la dimension �conomique de la qualit� environnementale dans les op�rations

Benchmark d�op�rations d�am�nagement durable en Europe
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Droit de l�Environnement : 
Appliquer les objectifs de pr�vention, de pr�servation et de 

pr�caution en am�nagement et en construction 
dur�e : 2 jours
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